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Logo mairie 

Formulaire d'HABlLlTATlON INDIVIDUELLE 

Pour les agents chargés du recueil des demandes de CNI et de passeport 

Je soussigné(e) : 

Nom, prénom BARRET Sabine 

Fonctions exercées Référente France services CCPH + gestionnaire de titres d'identité pour la Mairie de Houdan 

Désignation complète du service France Services La Passerelle de Houdan 

Profil Recueil remise 

Habilité(e) par le chef de service : 

Nom, prénom Jean-Marie TETART 

Fonctions exercées Maire de Houdan 

Désignation complète du service Mairie de Houdan 

Certifie avoir reçu une carte applicative délivrée par l'Agence nationale des titres sécurisés et un mot de passe personnel et confidentiel et, de ce 

fait, certifie que : 

l) A compter de l'ouverture des droits sollicités, je m'engage à  

- prendre toutes dispositions pour qu'en aucun cas ma carte et mon mot de passe ne soient communiqués à quiconque, - 

solliciter, avant mon départ définitif du poste, la radiation de mon habilitation. 

2) Je suis autorisé(e) à procéder au recueil des données biométriques, conformément au règlement européen (CE) no 2252/2004 du 13 

décembre 2004 modifié établissant des normes pour les éléments de sécurité et les éléments biométriques intégrés dans les passeports et les 

documents de voyage délivrés par les Etats membres et au règlement (UE) 2019/1157 du parlement européen et du conseil du 20 juin 2019 relatif 

au renforcement de la sécurité des cartes d'identité des citoyens de l'Union et des documents de séjour délivrés aux citoyens de I'Union et aux 

membres de leur famille exerçant leur droit à la libre circulation. 

3) Je suis autorisé(e) à alimenter en données à caractère personnel et en informations le traitement TES, conformément au règlement du 

27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de 

ces données (RGPD), à la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et au décret n02016-1460 du 28 

octobre 2016 autorisant la création d'un traitement de données à caractère personnel relatif aux passeports et aux cartes nationales d'identité. 

4) J'ai eu communication des règles d'utilisation du dispositif de recueil qui alimente le traitement TES et des obligations qui s'y attachent 

notamment de : 

- n'utiliser mon droit d'accès au composant électronique prévu à l'article 1-1 du décret du 22 octobre 1955 instituant la carte nationale d'identité 

et à l'article 2 du décret du 30 décembre 2005 relatif aux passeports que dans les limites strictement fixées par les textes communautaires, 

législatifs et réglementaires en vigueur ; 

- n'user que des données strictement nécessaires à l'exercice de mes fonctions ; 

- savoir que ces informations ne sont communiquées qu'à titre de simple renseignement et d'orientation, la véracité de ces informations devant 
être impérativement confirmée par d'autres moyens probants, aucune décision défavorable à l'encontre d'une personne ne devant être prise au 
vu de la simple interprétation des seules données contenues dans le traitement TES. 

 

  A Maulette, le 15/04/2025 

L'agent habilité, 

Sabine BARRET 

 

 

A Houdan, le  

Le Maire, 

Jean-Marie TETART 
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